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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 20 mars 2024 
 
 
 
 
Monsieur Vincent Lehouillier 
Président-directeur général 
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
Hôpital Notre-Dame 
Pavillon Lachapelle 
1560, rue Sherbrooke Est, bureau C-1073 
Montréal (Québec)  H2L 4M1 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général,  
 
Devant l’augmentation des besoins en itinérance, le gouvernement du Québec a 
annoncé 7 millions de dollars supplémentaires dans le cadre du budget 2023-2024, 
auquel se sont ajoutés 15,5 millions de dollars de plus, pour l’année 2023-2024. 
Ce financement vise, entre autres, à soutenir les mesures d’urgence existantes, à 
favoriser la création de nouveaux projets au Québec et à bonifier l’appui aux services 
culturellement sécurisants pour les Autochtones en situation d’itinérance. Ce 
financement s’inscrit également en cohérence avec les mesures 6.1, 6.2 et 10.1 du Plan 
d’action interministériel en itinérance 2021-2026 (PAII) reconnaissant l’importance d’offrir 
des hébergements d’urgence et de transitions, ainsi que d’autres mesures d’urgence et 
de protection; adaptés aux divers besoins des personnes en situation d’itinérance ou à 
risque de le devenir.  
 
Dans ce cadre et en réponse du dépôt de votre demande d’aide financière à la suite de 
l’appel de projets sur les mesures d’urgence (23-MS-03572) lancé en juin 2023, nous 
vous avons fait parvenir deux lettres de financement cet automne (23-PF-00427 PAQ2 
et 23-PF-00571), pour vous annoncer un montant de 12 167 527 $ en 2023-2024 et 
2,5 M$ en 2024-2025. 

 
Lors de la mise à jour économique du 7 novembre dernier, le gouvernement du Québec 
a annoncé des montants annuels de 22 millions de dollars par année, pour chacune des 
années de 2024-2025 à 2027-2028, pour les mesures 6.1 et 6.2, et d’un million de dollars 
pour chacune des années de 2023-2024 à 2027-2028 pour la mesure 10.1. 
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Ainsi, nous vous annonçons que le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
vous octroie un financement additionnel de 48 170 108 $, réparti comme suit : 
 

• 400 000 $ en 2023-2024 
• 10 067 527 $ en 2024-2025 
• 12 567 527 $ en 2025-2026 
• 12 567 527 $ en 2026-2027 
• 12 567 527 $ en 2027-2028 

 
De ces montants, une somme de 9 667 527 $ en 2024-2025 et de 12 167 527 $ par 
année de 2025-2026 à 2027-2028 vous est octroyée pour vous permettre de poursuivre 
les activités financées dans les lettres de financement précédemment nommées. 
Concernant les activités reliées à la lettre de financement 23-PF-00427, nous vous 
invitons à ajuster les activités selon vos besoins régionaux à partir de 2025-2026 et de 
nous faire part de vos orientations. Le financement pour les années 2024-2025 à 
2027-2028 est sous réserve de l’approbation des crédits par l’Assemblée nationale. 
 
De plus, de ces montants, une somme de 400 000 $ vous est octroyée pour chacune 
des années de 2023-2024 à 2027-2028, afin de bonifier l’appui aux services 
culturellement sécurisants pour les autochtones en situation d’itinérance dans votre 
région. Ce montant servira notamment à financer l’organisme RÉSEAU de la 
communauté autochtone à Montréal, à la hauteur de 200 000 $ pour chacune des 
années de 2023-2024 à 2027-2028. Le montant restant, soit 200 000 $ par année, 
servira à financer des services d’organismes communautaires en itinérance pour 
autochtones, selon vos besoins régionaux.  
 
Votre établissement devra fournir les résultats des projets financés à la P7 et P10 de 
chaque année, ainsi que la fiche de suivi du PAII au terme de la P13, disponible en pièce 
jointe, au plus tard le 30 juin de chaque année. Ces redditions de comptes devront faire 
état des dépenses réelles de votre établissement, de la projection des dépenses d'ici la 
fin de l'exercice, du nombre de places consolidées ou développées et du nombre 
d’organismes financés.  

 
De plus, votre établissement doit informer la direction des communications du MSSS 
avant d’effectuer toute communication publique des sommes reçues et des projets qui 
seront déployés. Enfin, le MSSS a l’attente que votre établissement prenne contact avec 
les municipalités concernées par le projet pour les informer des investissements et 
effectuer les arrimages nécessaires. 
 
Le montant total prévu en 2023-2024 devra être réservé en compte à payer régional par 
votre établissement. Pour les années 2024-2025 et les suivantes, une avance de fonds 
de 80 % sera effectuée en début d’année financière. Le deuxième versement de 20 % 
se fera selon les dépenses réellement effectuées. 
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Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter monsieur Tung Tran, 
directeur général adjoint des services en santé mentale, en dépendance et en itinérance 
par courriel à dgassmdi.bureauDGA@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 
 
 
 
Caroline de Pokomandy-Morin 
 
p. j. 1 
 
c. c. Mme Kathleen Munger, MSSS  
 Mme Isabelle Matte, CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
 
N/Réf. : 24-PF-00001 
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